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OBJET : Constitution sur Votre territoire dõInstitut de Surveillance/Sûreté  

   
Travis Group srl, en la personne du Docteur Luciano Sordi, représentant légal et 

pr®sident du Conseil dõadministration de lõentreprise Travis Group srl, situ®e ¨ Rome, Via 

Muraccio dellõArchetto 35,   P. IVA/C.F. 07343431008, titulaire des licences de Police 
suivantes : licence Prot. n.17/Area B/P. A.  délivrée par le Préfet de Rome le  23/2/2004  avec 
intégrations successives, respectivement n.70197/Area 1 Ter/O.S.P. du 10/09/2009 et 

n.238694/Area 1 Ter OSP, du 17/12/2010 et n.16651/Area I, délivrées au Docteur Maria 
Riva (Vice Président du Conseil dõAdministration) par le Préfet de Viterbe le 12 /5/2006 en 

virtus desquelles la TRAVIS GROUP a été autorisée à exercer sur les territoires des Provinces 
de Rome, Rieti, Latina, Frosinone, Milan, Varèse et Pavie, les activités: de vigilance et de 

gardiennage de propri®t®s mobili¯res et immobili¯res; dõemploi dõunit®s cynophiles; de services 
de sureté dans les Aéroports, les Ports, les stations Ferroviaires; ainsi que les services de 
téléalarme-télésurveillance, escorte et transport de valeurs, avec des gardes assermentés, au 

sens de lõart. 134 du T.U.L.P.S. (Texte Unique des Lois de la Sécurité Publique), selon les 
normes de lõUnion Européenne.   

 

Il est de lõint®r°t du souscrivant de r®pandre sa propre activit® dõentreprise dans 

Votre pays, avec les modalités et dans les limites prévues par la Discipline des normes en 

vigueur sur votre territoire.  
 
Cõest pour cette raison quõil fait recours ¨ Votre Institution afin quõelle nous autorise ¨ 

créer une société analogue ayant des qualités similaires à celle qui sera décrites ci-dessous et 

qui puisse exercer des activités semblables à celles qui sont mises en action actuellement sur la 
r®gion territoriale quõest la Communaut® Europ®enne. 

 
Dans ce but, il est important de souligner les potentialit®s et lõop®rativit® de cet Institut 

de Vigilance, sommairement exposées par la suite, qui, ainsi que la description de 
lõorganisation de lõentreprise dans son complexe, analyse le core business de la société. 

 

Cõest avec lõexpression de gratitude la plus sincère que je vous invite à la lecture de la 
pr®sentation de lõentreprise, qui en soi est appropri®e ¨ lõusage.  

 
Salutations distinguées 

 
 

Travis Group srl 

Le Représentant Légal 

Présidant du CDA 

Sordi Luciano 

 

 
 
 

PROFIL DE LA SOCIETE 
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TRAVIS GROUP , Société à responsabilité limitée, est un institut de vigilance autorisé par la 

Pr®fecture de Rome, au moyen dõun D®cret sp®cial -licence aux sens de lõart.134 du Testo 

Unico delle Leggi di Pubblica Sicurezza*(Texte Unique des Lois sur la Sécurité Publique) à 
exercer une activité de vigilance avec des Gardes privés assermentés armées. Ceci sur les 

territoires des provinces de Rome, Viterbe, Latina, Frosinone, Rieti, Milan, Pavie  et 

Varese dotée de certifications qui attestent  une gestion dõorganisation conforme aux 

systèmes de qualités en rapport aux normes Européennes UNI EN ISO 9001:2008 et UNI 

10891:2000. La Société possède également une Certifica tion  de lõEnte Nazionale Aviazione 

Civile (ENAC)  (Corps National de lõAviation Civile) dont la société de Sécurité aux Sens du 
Décret Ministériel n.85 de 1999 pour le déroulement des services de sureté dans les aéroports 

prévus par le Programme National de Sureté. 

La société détient en outre un Certificat dõinscription dans le Registre dont lõart.68 du Code 

de la Navigation, pour op®rer ¨ lõint®rieur des ports. Elle est aussi qualifiée pour lõactivit® de 

sureté des objectifs sensibles (dont les Ambassades, les musées, les gares, les métros, les 

hôpitaux, les dépôts de carburants, et objectifs similaires). De plus, l'entreprise est dotée de 

NOSC avec un personnel opérant en possession de NOS(nulla osta sicurezza) (clairance de la 
sécurité) pour des services de vigilances aupr¯s dõobjectifs couverts par le secret dõEtat, escorte 

et transport de matériel considéré comme confidentiel.  
Premi¯rement nous voudrions souligner les potentialit®s et lõop®rationnel de cet Institut de 
Vigilance, brièvement exposé dans la présentation de la société, qui, outre la description de 

lõorganisation dans son complexe, fait une description détaillée du core business de la société et 

des différentes structures logistiques de support. 

Actuellement lõentreprise exerce sa propre activit® en virtus des titres de police suivants : 

licences de préfet) : Prot. 17/Area B/P. A. ( Rome), et intégrations successives n.70197 

(Frosinone, Latina, Rieti ) n. 238694 Area 1 Ter/O.S.P. (Milan , Pavie, Varèse) et 

n.16651/Area I (Viterbe), délivrées par les autorités compétentes pour la sécurité publique. 
En virtus des titres cit®s, lõentreprise est autoris®e ¨ exercer les activit®s de vigilance et de 

gardiennage de propriétés mobilières et immobilières, moyennant aussi des systèmes de 
t®l®alarme et lõemploi dõunit® cynophiles, escorte et transport de valeurs, gardiennage de biens 
en cassettes de sécurité, services de suret® en a®roport, ainsi que lõactivit® de vigilance des 

Compartiments Maritimes, grâce à des gardes assermentés dépendantes, aux sens de lõart.134 
du Texte Unique des Lois sur la Sécurité Publique (TULPS).  

Les ressources opératives dont TRAVIS GROUP se prévaut sont essentiellement constituées 
par des Agents Assermentés, personnel autorisé au service de surveillance armée, formé par 

des opérateurs de la sécurité possédants la qualification de Gardes particulières Jurées, en 
conformités aux prescriptions du R.D. 18 juin 1931 n. 773 (du T.U.L.P.S. (Texte Unique des 
Lois sur la Sécurité Publique) Titre IV). Ces op®rateurs sont pourvus dõautorisation r®guli¯re 

dõun port dõarme en cours de validit®, dõun uniforme dûment approuvé par la Préfecture 
compétente et armés de pistolets de type et calibre permis, soumis à la coordination et la 

discipline des Autorités de la Sécurité Publique. 
 

 

* Sources Normatives :  

 
- Décret Royal 18 Juin 1931 n.773, Titre IV, comme successivement modifié et intégré 

par lõart.4 du D®cret Loi 8 avril 2008 n.59, convertit en loi 6 juin 2008 n.101 ;  
 

- Règlement dõex®cution au Texte Unique des Lois sur la Sécurité Publique approuvé par 

Décret Royal 6 mai 1940 n.635, comme successivement modifié et intégré par Décret 
du Président de la République 4 aout 2008 n.153 ; 
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- D®cret du Ministre de lõInt®rieur 1 D®cembre 2010 n.269 mis en ïuvre de lõart.257 du 
Décret du Président de la République 4 aout 2008 n.153. 

 
 

  Quõest-ce quõun Garde Assermenté ? 

    
Un Garde Assermenté, proprement dit Garde Particulier/Privé Assermenté (en Italien G.P.G. 

Guardia Particolare Giurata) est un sujet qui possède les conditions subjectives utiles à la 
d®livrance dõun Titre de Police, et est donc autoris® par lõEtat aux sens de lõart. 133 du Texte 

Unique de Lois sur la Sécurité Publique, à protéger les biens, mobiliers et immobiliers, de 
personnes et entreprises privées et/ou de personnes et entreprises et/ou organismes publics ; 

selon lõordonnance italienne le garde assermenté ne peut pas garantir la sauvegarde physique 
des personnes, dont la charge et la prérogative sont exclusivement réservées aux Forces de 
Police Publiques (art. 1 du T.U.L.P.S.). Les Gardes Assermentés sont des Agents dépendants 

dõInstituts de Vigilance Priv®s. Le titre de Garde Particulière Jurée est sujet à un 
renouvellement tous les deux ans sous réserve de vérification de la part des Autorités 

prédisposées à la persistance des réquisitions psycho-physico-attitudinales, ainsi que légales. La 
Garde Particulière Jurée est juridiquement encadrée comme « responsable du Service Public », 

bien que quelques sentences de la cour de Cassation aient aussi mis en évidence la qualité dõ 
« Agent de Police Judiciaire » et dõ « Officier ministériel» ; mais seulement lors dõoccasions 
déterminées et bien spécifiques, celle-ci est appelée à porter secours et à collaborer avec 

dõautres Agents ou officiels de la S®curit® Publique.    
 
Quels sont les devoirs des Garde Assermentés ? 

 
Les pouvoirs des Gardes Assermentés se rapportent à une ordonnance et à la discipline de 

1931. Récemment, une énorme réforme dans le domaine de la Vigilance privée a été mise en 
ïuvre (D.P.R. 153/2008 et D.M. n.269 de 2010), qui cõest rendue n®cessaire ¨ cause du 

scenario actuel par lesquelles les Gardes Jurées doivent opérer de nos jours.  
Les G.P.G. peuvent émettre des procès verbaux en relation aux services auxquelles elles sont 

destinées ; mais ceux-ci font foi devant la justice jusquõ¨ ç preuve du contraire » et non 
jusquõaux « actions pour fraudes » comme il advient pour les agents de Police Judiciaire. 
Le « port dõarme » dont les Gardes Assermentés sont presque toujours dotés est pour 

la « défense personnelle » avec une taxe de gouvernement réduite ; donc donne le droit au port 
dõarme, avec les limitations imposées par la loi (on ne peut pas porter son arme dans les stades, 

les sièges électoraux, les assemblées publiques, les réunions politiques, les aéroports, etc.é). 
 

En revanche, le port de fusil est rarement délivré par les Préfectures de Police qui nõen 
consentent la prestance seulement durant le service de transports de valeurs. Le 
renouvellement du çPort dõarmes » est biennal et coïncide habituellement avec le « Décret de 

nomination » à garde assermenté. 
De ce fait, deux différentes « autorisations de Police » sont délivrées aux gardes assermentés 

qui effectuent un service armé, même si elles sont reliées entre elles ; ceci parce quõil existe 
différentes positions où les réglementations des Commissariats de Police ne prévoient 

seulement des services non armés, comme dans le cas des aéroports ; ou dans dõautres 
circonstances, cõest le client de lõinstitut de vigilance qui requiert un garde sans arme. 
La Loi octroie les gardes asserment®s arm®s, dõutiliser leur arme uniquement en cas de légitime 

défense (y compris des tiers) et en cas de nécessité (ART52-54 du code pénal italien).      
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Ces titres sont délivrés par la Préfecture de Police aux gardes particuliers assermentés et aux 

Instituts de vigilances auxquels ils dépendent ; Le contrôle de leur fonction est ensuite renvoyé 
aux Commissariats compétents.   

 

SECTEUR DõACTIVITEõ 

 

 

 

 

Sécurité  armée, sécurité anti-attaque, sécurité anti-terrorisme pour des objectifs dits 

sensibles, vigilance  aux patrimoines mobiliers et immobiliers, publiques et privés, 

surveillance fixe, surveillance ¨ lõaide dõunit®s cynophiles, contr¹le des acc¯s moyennant 

des détecteurs de métaux, des détecteurs ¨ rayons X et des d®tecteurs de traces dõexplosifs, 

Services de sureté dans le domaine des aéroports, des ports, musées et réseaux ferroviaires, 

vigilance dõobjectifs sensibles, vigilance sur les moyens de transports publiques et privés, 

gardiennage, protection  ;     
 

 
 

 
 
 

 
 

 

 
 
 

Protection, escorte et transport  de valeurs, Comptage des traitements de valeurs et rapports 

de comptes, gestion des stocks et surveillance des biens en caveau, surveillance de 

documents et colis en coffres de sécurité, protection, escorte et transport de matériels, et de 
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documents d®clar®s Secret dõEtat, Conservation et sauvegarde de supports magnétiques et 

documentation dõentreprise ; 
 

   
 

 

Surveillance spéciale- faite par des patrouilles, assainissement et reconnaissance de 

lõenvironnement, rondes de zone, t®l®surveillance, t®l® vigilance,  intervention imm®diate 

dõapr¯s alarme, vid®o surveillance, service dõassistance t®l®phonique, gestion et 

centralisation de syst¯mes dõalarmes t®l®phoniques, contr¹le par satellites, projet -

fourniture -installation de systèmes de sécurité technologiques, installation de systèmes de 

radio et de télé-contrôles, installation de TV à circuit fermé.     
 

 
Division de services non-armés. Réception, concierge, accueil, gardiennage, surveillance, 

contr¹le dõacc¯s, h¹tesses, standard, Front  Desk, Help Desk, Front Office, Control room.  
 

 
 

 
 
 

 
Synthèse des services dans les Provinces pour lesquelles nous sommes autorisés à exercer notre 

activité : 
  

Activité s Surveillance 

Armée 

 Surveillance 

Technologique 

 Transport, escorte et traitement 

des valeurs 

Ronde Réception, concierge  

ROME                oui               oui                      oui  oui oui 

VITERBE                oui               oui                      oui  oui oui 

FROSINONE                 oui               oui                      oui   oui oui 

LATINA                oui               oui                      oui oui oui 

RIETI                oui               oui                      oui   oui oui 
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MILAN                oui               oui                      oui oui oui 

VARESE                oui               oui                      oui oui oui 

PAVIE                oui               oui                      oui oui oui 

 

 
 

SERVICES DE VIGILANCE 

 

 
SURVEILLANCE / VIGILANCE FIXE / GARNISON ARMEE  

 

 
 

La surveillance fixe se déroule de manière suivante : Contrôle physique, constant et sans 
interruption, des biens mobiles de propri®t® du client/de lõentreprise/ de lõorganisme/du 
déléguant, la finalité ®tant de d®fendre lõint®r°t surveill®. 

 
 

 

 

La Garnison armée consiste à contrôler physiquement, constamment et sans interruption, des 
locaux, ®difices ou autres biens de propri®t® du client/de lõentreprise/de lõorganisme/du 
mandataire avec pour dessein de vérifier le déroulement correct des événements et/ou 

situations, y-compris lõex®cution dõactions pr®cises comme indiqu®es lors de proc®dures 
spéciales. 

On distingue les services de surveillance anti-attaque (effectués auprès des Instituts de Crédits-
Banques, agences postales et objectifs similaires, à haut risque), illustrés ci-dessous et les 

services de vigilance fixe de différents types (Si¯ge dõOrganisme ð Entreprise ð Hôpital  -
Centrale Electrique - dépôt de carburant ð Chantier - Objectif sensible - entrepôt  - etc.) 
 

 
GROUPE RADIO-MOBILE        
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Lõactivit® de Ronde/Patrouille/Inspection consiste à exécuter des parcours donnés à 
lõavance, pr®vus pour lõinspection ponctuelle et attentive de locaux, ®difices, p®rim¯tres 

protégés ou autres intérêts, ainsi que la concr®tisation dõactions pr®®tablies de contr¹le. 
Lõactivit® peut °tre supportée par des instruments et des systèmes électroniques vérifiés 
constamment et reliés en permanence à un contrôleur de la control-room, lequel fournit 

ponctuellement et immédiatement un compte-rendu, en rédigeant un rapport de service des 
situations anormales et/ou dõurgences. Les unités opérationnelles de patrouilles, exercent une 

vigilance occasionnelle, par une inspection interne et/ou externe, diurne et/ou nocturne, avec 
des fr®quences arythmiques et des interventions irr®guli¯res afin dõ®viter que lõhabitude de tels 

comportements, observés par des criminels, puissent leur faciliter la tâche et ainsi donc en 
décourager, le plus possible, toute initiative. Les Agents observent en outre les devoirs et les 

mansions pour lesquels ils ont été opportunément instruits et formés par le Responsable de 
zone, dõapr¯s les indications fournies par le client et en conformit® au R¯glement de service en 
vigueur dans la Province en question. Les équipes de patrouille accomplissent un service de 

prévention de crime contre le patrimoine dans le but de garantir la sécurité de tout le domaine 
de pertinence, elles se conforment aux dispositions opératives de prévention, pour lesquelles 

elles ont été spécialement entrainées, aux prescriptions spécifiques mises en accord entre 
lõInstitut et le responsable de zone, ainsi quõ¨ la normative g®n®rale de secteur déposée par 

lõAutorité  de la Sécurité Publique. Les Agents sont pourvus de lõ®quipement n®cessaire au 
déroulement du service : feuille de route, dispositions de service, codes, gilet pare-balle, torche 
électrique, enveloppes, clés, commandes électroniques, codes secrets, radio émetteur-récepteur 

portable, et t®l®phone cellulaire (directement li® au r®seau internet) en cas de rupture dõondes, 
pour une sécurité majeure, feuille de service et feuille de route journalier. 

 
La vigilance occasionnelle sõaccomplit par des ®quipages ¨ bord de v®hicules dot®s des 

marques dõidentification qui relie lõInstitut avec la Centrale Op®rative de groupe, et 
coordonnés ainsi par le Centre de Contrôle de la Société. Les gardes assermentés procèdent 
aux inspections de contrôle du site à surveiller et éventuellement au poinçonnage des horloges 

de contrôle installées ou activent les systèmes de contrôle électroniques (Datif ). Ils analysent 
les objectifs à surveiller, ainsi que leur zones adjacentes, en vérifiant, particulièrement, la 

pr®sence dõappareils suspects et de moyens, tels que, pelles mécaniques, roulottes, 
fourgonnettes, camions, garés à proximité des lieux-dits, des outils usuels pour mettre en 

action des effractions, des cambriolages, et destinés commettre des vols ; Ils inspectent 
également les bouches dõ®gout du r®seau dõépurations, les poubelles de la ville, etc. Les 
anomalies éventuelles sont immédiatement signalées au Centre de Contr¹le dõappartenance, 

ainsi que toute circonstance suspecte rencontrée dans et à proximité du site à surveiller. Ces 
mêmes particularités sont rédigées dans un rapport à la fin du service, pour être transmis 

successivement au référant mandant. 
Durant le service, en cas de situation anormale, tel que traces de cambriolage, effraction, 

incendie, inondation, lõop®rateur du Centre de Contr¹le signale le cas aux forces de lõordre 
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public local, aux pompiers, au personnel sanitaire, en leur communiquant exhaustivement les 

coordonnées du v®hicule de lõInstitut.  
 

PROCEDURES DõURGENCES 

 

 
Sur lõensemble du territoire o½ les bases logistiques Tarvis group sont présentes, les patrouilles 

de zone, utilis®es pour les interventions dõurgence, sont op®rationnelles tous les jours de 
lõann®e. 
Les véhicules de patrouille, activés depuis la Centrale Opérative, sont en mesure de rejoindre 

en de brefs délais, lõendroit dõo½ provient la demande dõintervention. 
 

 
GROUPE ANTI-ATTAQUE  

 

 
Le service sõaccomplit aupr¯s des Instituts de cr®dit (banques) ou des bureaux de poste et 

positions similaires o½ des valeurs sont surveill®es, moyennant lõemploi de Gardes 
Assermentés armés, formés et entrainés spécifiquement pour ce service-là, en uniforme 

dõordonnance, qui comprend le gilet pare-balle pour toute la durée du service. Ils sont 
®galement munis de radio portable et dõun badge de reconnaissance.  
 

 
 

Le garde asserment® a le but de surveiller afin de garantir la s®curit® de lõobjectif gr©ce ¨ une 
intelligente, particulière et attentive action de prévention. 

Préliminairement, au début du service, le garde assermenté doit pratiquer un « assainissement » 
des lieux environnants le site ¨ surveiller, cõest-à dire une inspection exhaustive et attentive de 
toute la zone, y-compris portes dõentr®e, porches, couloirs, escaliers, etc., afin de prévenir 

dõ®ventuels embuscades. Le résultat de lõassainissement pr®liminaire est sp®cifiquement 
transmis oralement au Centre de Contr¹le, bien quõen absence dõanomalie ou de circonstance 

digne dõ°tre relev®e, la communication a en effet, aussi une valeur de « début du tour de 
garde ». 

Aõ part pour diverses dispositions d®rivantes de modalit®s particuli¯res au d®roulement du 
service préalablement accordé (par ex : à lõint®rieur de la filiale) le tour de garde doit °tre 
effectu® pour toute la dur®e du temps pr®vu, ¨ lõext®rieur de lõobjectif. Le garde asserment®, en 

service anti-attaque doit se positionner de manière éviter toute embuscade par derrière de la 
part de criminel ; il est formellement interdit en effet, de effectuer le service ¨ lõint®rieur dõune 
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voiture, sous des colonnades, dans un porche, un hall dõentr®e ou ¨ lõint®rieur dõun quelconque 

local. Il est absolument d®fendu de sõ®loigner de sa propre position de service. 
En outre, le garde assermenté est catégoriquement obligé de négliger tout ce qui pourrait 

constituer une distraction ou un pr®texte ¨ le faire d®tourner lõattention ou lõ®loigner de son 
poste.  Par exemple : un éventuel accident de la route, une bagarre, ou nõimporte quõelle 

circonstance potentiellement prodromique ¨ lõex®cution dõun vol. En effet, de telles 
simulations sont souvent mises en scène par des voleurs pour mettre en place un vol. le garde 
assermenté explique au Centre de Contrôle toute les circonstances apparemment suspectes 

et/ou anormales, per exemple, des personnes ayant un comportement ou faisant des 
mouvements suspects, plaques de véhicules qui, durant une période déterminée de temps, 

sõarr°tent ¨ plusieurs reprises aux environs des entrées des sites surveillés ou bien repassent 
plusieurs fois devant le poste de surveillance, ou assument des trajectoires, des modalités de 

conduite telles à susciter des suspects, et autre encore qui puisse être considéré anormal à la 
perception ordinaire. Le garde peut fournir ces informations ¨ lõop®rateur de la centrale 
opérative, qui les communiquera sans d®lai aux centrale op®ratives des forces de lõordre public. 

Le garde assermenté doit en plus prêter la maximum attention et diligence, aux moments de 
lõouverture, la pause journali¯re et la fermeture des locaux de lõorganisme ¨ surveiller, en 

assistant, le cas ®ch®ant, tout le personnel ¨ lõentr®e et ¨ la sortie. 
 

 
  
SERVICES DE SECURITEõ AEROPORTUAIRE 

  
Travis Group srl, en lõ®tat, est dans la province de Rome, Entreprise certifiée ENAC et 

Sp®cialis®e ¨ lõaccomplissement des services de s®curit® dans le domaine a®roportuaire avec 
lõemploi de personnel qualifi® en possession dõun certificat dõaptitude d®livr® par lõENAC 

(Ente Nazionale per lõAviazione Civile) (Organisme National de lõAviation Civile)après avoir 

donné un examen devant une commission composée de membres de la fonction publique et de  

membres constituants lõautorit® de lõa®roport. Cet examen est accomplit ¨ la suite dõun cours 
spécialisé de formation effectué par des instructeurs certifiés. 
Seulement après avoir délivré les certifications citées, les gardes assermentés sont formellement 

et officiellement reconnus comme agents de services de sécurité aéroportuaires et sont autorisés 
à pratiquer cette activité dans le domaine de lõa®roport. 

Lõorganisation et les dispositions se rapportant aux services de s®curit® de lõa®roport sont 

dument accomplis en réglementation aux normatives du D.M. 85/99.  

Aujourdõhui, TRAVIS GROUP fournit ses propres services au sein des aéroports « Le 
Pastine » de Ciampino et « Leonardo da Vinci » de Fiumicino, où se situe son propre bureau 
dirigé par le Directeur Technique Opératif, certifié par lõENAC, qui est en mesure de garantir 

la continuité, la supervision et la qualité des services de sécurité. 
Les fonctions sont effectuées avec des procédures précises et détaillées, comme prévu par le 

Programme national de Sécurité. 
Maintenant depuis plusieurs ann®es, Travis group est pr®sent au sein de lõa®roport, pour la 
meilleure satisfaction des exigences et des besoins de la clientèle, sur place se trouve le bureau 
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de supervision commandé par le Directeur Technique Opératif, et par différents superviseurs 

certifiés. Pour assurer la plus ample supervision des fonctions, la société utilise une structure 
dõorganisation professionnelle, de superviseurs qui garantissent la qualit® et lõefficacit® des 

services. Cela grâce à un responsable de la planification des services, des instructeurs certifiés 
pour la suret® a®roportuaire, dõun parc de véhicules conformes aux normes imposées par les 

autorit®s de lõa®roport, et dõun service administratif interne, de deux bureaux op®rationnels de 
supervision, ainsi quõune ®quipe dõagents certifi®s compos®e de nombreuses unit®s. Ceux-ci 
sont tous certifi®s par lõENAC et se rapportent au Programme National de S®curit®, au D.M. 

85/99, et observent les dispositions des autorit®s de la Police dõEtat de lõa®roport. 

Au sein de lõa®roport, Travis Group s.r.l. assure entre autre, les Services de Sécurité suivants :  

 
× Interview passagers au guichet dõenregistrement 
× Contr¹le sortie dõembarquement 

× Limitation du bagage à main 
× Body search et hand search 
× Tarmac-supervision autour de lõA®romobile ; 
×  rattachement bagage dõorigine avec son passager 
× rattachement bagage en transit avec son passager 

× Etiquetage particulier de sureté sur les bagages à main embarquant avec le passager ; 
× Contrôle et escorte des bagages et marchandises 
× Escorte des bagages Rush ; 
× Suret® des portes dõacc¯s moyennant un détecteur de métal sur tout le personnel et rayons X sur 

les bagages et marchandises ; 
× Assainissement des moyens de transport (cabine passagers-cabine de pilotage- soute ; 
× Vérification des documents de voyage ¨ lõembarquement pour chaque passager ; 
× Contr¹le des colis postaux avant lõembarquement ; 

× Surveillance fixe des structures de lõa®roport, des a®romobiles et des biens mobiles en 
stationnement ̈  lõa®roport. 
 
 

 
 
 

UNITEõ POUR LES CHARGES PARTICULIERES DE CONTROLE AU PASSAGE 

  

Travis Group, en vertu des accords avec des sociétés partenaires, met à disposition des unités 
mobiles et fixes, des agents sp®cialis®s, arm®s, et munis dõappareils émetteur-transmetteur, en 

relation constante avec la Centrale Opérative et avec le responsable de zone de la société. 

Ceux-ci sont pourvus dõappareil électronique, portable et fixe, détecteur de matériel et 

substance dangereuse, sp®cialement form®s et certifi®s pour lõexercice de charges sp®ciales, 

telles que le contr¹le dõacc¯s des aire sensibles (check oint), et le contr¹le des mat®riaux, 

paquets, poste, à expédier et arrivant, auprès de : 
ü Aéroports, ports, gares ferroviaires, métropolitain, ambassades ; 

ü Stades, musées, foires, concerts, évènements sportifs, politiques et culturels ; 
ü Expositions, congrès, conférences, manifestations, centre dõexp®dition et de triage ; 

ü Entreprises, industries, édifices publics, banques, hôpitaux, centrales nucléaires ;  
ü Les agents assermentés de Travis Group qui effectuent ces services sont en possession 

dõattestations et certifications délivrées par les organismes et les maisons productrices, 
afin de pouvoir utiliser et contrôler (test) la efficacité des appareils utilisés pour le bon 
déroulement du service.  
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Equipement et accessoires de Sécurité : 

 

ü Détecteur de métal fixe et manuel pour la d®tection dõarme, m®tal, objet et mati¯re 

dangereux, à haute sensibilité de dépistage pour les opérations aussi bien à petite quõ¨ 
grande vitesse de passage ; 

ü examinateur électromagnétique pour le contrôle des conteneurs, bouteilles de 
nõimporte quelle mati¯re, pour lõidentification de liquides et/ou substance dangereuse ; 

ü Appareils « X-Ray » (rayons X) pour le contrôle des marchandises, bagages, 

expéditions, conteneurs, colis de moyennes et grandes dimensions, pour détecter des 
armes, des marchandises, des substances et matériaux dangereux, liquides non 

identifiés, bombes, explosifs. 

ü D®tecteur dõexplosif.  
 

 
    

TRANSPORT DE VALEURS 

   
Récemment, la Station de Commande Centrale Travis Group ayant déjà un niveau de 
protection maximale, a réalisé de nouvelles structures et encore plus modernes destinées 

au stockage, la vigilance et le transport de valeurs, en réalisant des espaces Caveaux et 
structures prédisposées pour un flux très élevé de véhicules blindés destinés au 

Transport de Valeurs, des infrastructures conformes aux normes en vigueur en la 
matière. 

Lõexp®rience acquise et la rapide progression de la technologie ont rendus n®cessaire ce 
profond renouvellement des infrastructures de base qui ont conduit ¨ lõ®laboration de 
nouvelles solutions technologiques dõavant-garde, pour une gestion complète et 

hautement qualifiée des services des sécurité, répondants aux exigences les plus 
complexes des Transports de Valeurs, qui ont aussi consenti ¨ lõentreprise dõ°tre parmi 

les société du secteur une des plus équipée. 
Une structure flexible a enfin ®t® r®alis®e, dot®e dõ®norme potentialit® op®rative, ce qui 

a élevé le profil de la qualité de la livraison des services auprès des clients.  
 

Prélèvement 

 
Le prélèvement des biens mobiliers, objets de valeur du client, consiste à leur transfert à 

lõaide de moyens de technologie ad®quats ; au traitement et à la surveillance de ces dites 
valeurs pour un temps d®termin® ¨ lõint®rieur de structures propices et dans des 

conditions de sécurité maximale. 
 
Transport 
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Le transfert de biens mobiliers, valeurs moyennant lõutilisation de véhicules particuliers 

(fourgons et voitures blindées), est prévu en employant du personnel particulièrement 
formé et rigoureusement respectueux des procédures spécifiques. Pour le transport de 

biens, lõinstitut de vigilance Travis Group S.r.l. utilise ses propres v®hicules, tout en 
respectant scrupuleusement les normes en vigueur en la matière, émanées par le 

Minist¯re de lõInt®rieur et par les autorit®s comp®tentes in loco.  
Les équipements des véhicules porte-valeur et les appareillages de défense passive 
install®s ¨ lõint®rieur sont, aujourdõhui, ce quõil y a de plus hautement technologique sur 

le marché dans ce domaine 
 

Unit® dõescorte 

 

TRAVIS GROUP dispose de diff®rentes unit®s dõescorte op®ratives form®es et 
entrainées pour les services de : 

ü Escorte de matériel classifié 
ü Escorte de biens et de valeurs 
ü Escorte de convoi en mouvement 

 
Qui sõeffectuent par des Agents asserment®s arm®s, ¨ bord de v®hicules soci®taires, reli®s par 

des radios aux différentes Centrales opératives. Ces véhicules sont également dotés plus amples 
systèmes de sécurité active et passive, ainsi que de dispositifs satellitaires qui consentent au 

Centre de supervision de lõInstitut de contr¹ler lõensemble du parcours, et est en mesure de 
faire recevoir des signaux dõalarme sur tout le territoire national.  
 

 
 

 

ORIENTATION - EVOLUTION HISTORIQUE 

 

Depuis une vingtaine dõann®es, TRAVI S GROUP offre aux Organismes et Entreprises 
publiques et priv®s, une gamme compl¯te des services de s®curit® efficaces, dans lõint®r°t du 

secteur cette expérience et ce savoir-faire finalisés à poursuivre des standards de qualités 
optimaux dans les performances des activités, pour satisfaire au mieux les exigences et les 
nécessités de la clientèle.  Lõappr®ciation et la fid®lit® ®prouv®es dans le temps par les 

compagnies adjudicatrices, témoignent, de manière tangible, les efforts produits par la société 

de la poursuite de ses propres objectifs, pour garantir, dõune part, lõemploi des ressources 

qualifi®es de mani¯re propice, et dõautre part, lõutilisation dõinstruments de technologie à 
lõavant-garde, au pas avec lõ®volution des exigences de la s®curit® de la collectivit®. 

Ann®e apr¯s ann®e, lõexp®rience murie ¨ travers un processus naturel dõ®volution, le Groupe 
Travis a été amené à réaliser une augmentation proportionnelle et constante de son propre 
chiffre dõaffaire, sans jamais encourir de p®riodes, m°me transitoires, de r®gression ou de 

stagnation productive et financière.  
Dans le secteur de la sécurité Travis Group consent de satisfaire les exigences parallèles de 

compétitivité dans ses coûts et dans la garantie de niveaux adéquats dans la prestation des 
services, à travers une organisation structurelle sociétaire ad hoc pour les activités 

professionnelles de bonnes conditions. Ceci avec une utilisation majeure et plus efficace de ses 
propres structures et la valorisation de ses propres ressources, afin de garantir une réponse 

id®ale, constante et qualifi®e aux multiples exigences dõ®conomie des Agences Mandatrices, 
dans lõoptique de la garantie dõune s®curit® maximale des actifs surveillés. 
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TRAVIS GROUP, en conjuguant la valeur professionnelle dõensemble de son appareil op®ratif 

et la fermet® inh®rente de son propre style dõorganisation dans son ensemble, a fond® de solides 
bases de ses lignes graduelles dõ®volution vers le futur, de manière à se proposer de plus en plus 

comme ®tant le mod¯le absolu de la transparence et de lõefficacit® dans le domaine de la 
sécurité privée. 

Travis Group vante parmi ses propres mandataires, une liste conséquente de Société et de 
Compagnies de navigation aérienne, parmi les plus importantes du panorama national et 
international, des compagnies aériennes occidentales aux compagnies du sud-est de lõAsie, et 

aux compagnies aériennes russes, orientales et africaines :Russie, Argentine, Brésil, 

Australie, A ngleterre, Irlande, Suède, Hongrie, Singapour, Thaïlande, Chine, Corée, 

Tunisie, Egypte, Emirats Arabes, Arabie Saoudite, Algérie, Albanie, Cathay, Erythrée, 

Iran, Pakistan, Lybie, Kuwait, Jordanie, Maroc, Syrie, Roumanie, Yémen, Israël.  

      
En virtus des rapports consolidés avec des entreprises internationales, TRAVIS GROUP utilise 
un personnel qualifié, formé et entrainé selon les principes les plus vigoureux aux normes, 

ayant des dõexcellentes aptitudes de relation, et une vaste connaissance des langues 

étrangères, dont lõanglais, le fran­ais, lõespagnol, lõallemand, lõarabe et les langues orientales. 

Lõinstitut attribue une priorit® absolue ¨ lõ®volution des exigences de la collectivit®, et dans ce 
but, il adapte ses propres structures et sa propre organisation, à la transformation des normes 
de discipline et à la technologie la plus moderne du secteur.  

La société uniformise progressivement ses propres aspects, moyens, structures, aux urgences 
exig®es dans lõop®rativit®, en attribuant, en outre une attention particulière aux conditions de 

professionnalit® de ses propres employ®s, en privil®giant une prise en charge globale de lõaspect 
didactique et de formation de ceux-ci, en se proposant ainsi sur le marché de la vigilance privée 

dans une position dõavant-garde.  
Ce sont ces caractéristiques ci-dessus qui ont permis, durant toutes ces années, aux Agents du 

groupe Travis dõhonorer lõentreprise ¨ laquelle ils appartiennent, avec un sens profond du 
devoir et de responsabilité, à travers un geste de valeur absolue et reconnu. 
Lõaugmentation constante et graduelle du chiffre dõaffaire au cours des ann®es et en effet la 

croissance logistique ð dõorganisation et techniques dõop®ration, a permis une consolidation 
pertinente dans le secteur de la vigilance privée sur le territoire. 

Depuis des ann®es, Travis op¯re avec d®votion et volont®, dans le but de mettre en ïuvre ces 
®volutions strat®giques dõentreprise, qui repr®sentent le fruit du progr¯s et constituent il moteur 

de mutation social dans le temps. Pour la sécurité du patrimoine mobilier et immobilier de la 

collectivit® et pour la s®curit® de la soci®t®, il est in®vitable de souligner lõimportance du r¹le 
actuel des systèmes de sécurité privée les plus évolués, spécialement à la suite des récentes 

réformes des normes dans le domaine. 
Si lõon pense aux services de vigilance anti-terrorisme aux objectifs sensibles tels que les 

aéroports, les ports, les musées, les ambassades, aux services se surveillance antivol, aux 
surveillances vid®os pour la s®curit® de lõenvironnement et immobilière, à la surveillance des 

r®sidences. Et si lõon pense aussi ¨ la nouvelle g®n®ration des syst¯mes technologiques les plus 
®volu®s, aux syst¯mes de contr¹le par le moyen dõappareils ç X-Ray », de détecteurs 
dõexplosifs, dõanalyseurs ®lectromagn®tiques, de d®tecteurs de m®tal, pour nõen citer que 

quelques uns. La responsabilité et les implications sociales qui gravitent autour de ces activités, 
« imposent è de fonder une culture dõentrepreneur sur de nobles principes de l®galit®, l®gitimité, 

transparence, autre que sur la rationalité des systèmes adoptés. 
Travis Group repr®sente en ce moment une r®alit® stable et ¨ lõavant-garde dans la sphère de la 

sécurité nationale, ayant son Siège à Rome, mais vantant aussi des filiales opératives à Milan, 
Pavie, Varèse, Viterbe, dans les aéroports de Fiumicino et de Ciampino, à Frosinone, Latina et 
Rieti. 
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Au cours des ann®es, de nombreux certificats de m®rites ont ®t® conf®r®s ¨ lõInstitut et ¨ ses 

propres Agents, tant à être appelés à accomplir des services de vigilance et de représentation 
lors de manifestations au niveau national. Nous pouvons citer le Bicentenaire du Drapeau 

Italien qui sõest effectu® ¨ Rome au Palais du Sport (Piazzetta delle Sport) ¨ lõEUR en pr®sence 
du Président de la République et les plus hautes autorités religieuses, politiques et militaires. 

Egalement le 150ème anniversaire de lõUnit® dõItalie qui sõest r®cemment d®roul® dans la 
capitale. 
Cõest la soci®t® de s®curit® choisie parmi une multitude de candidatures ¨ effectuer des services 

dõescorte, de transport et de comptage de valeurs ¨ lõoccasion de la finale de la Champions 
League de football tenue à Rome le 27 mai 2009. 

Pour lõ®v®nement Travis Group a accompli des services de s®curit® dõantiterrorisme pour tous 
les vols charter espagnols et anglais programmés pour les supporters des équipes prétendantes 

au célèbre titre sportif et a gardé, dans les caveaux de ses propres espaces protégés, la Coppa 
Campioni (Coupe des Champions) tant convoitée.  
Derni¯rement, lõentreprise a effectué une analyse approfondie de son propre statut et a trouvé 

une certaine solidité. Elle a également individualisé les lignes évolutives pour un 
développement graduel et harmonieux.de tels éléments ont consenti un approfondissement 

majeur de la définition de son profil dõorganisation, tel ¨ vouloir r®sulter constamment 
productifs et fertiles ¨ lõaccueil harmonieux et programmatique de la collectivit®.       

 
 
 

 

GOUVERNANCE ð GESTION 

 

Travis Group est une société à responsabilité limitée, avec siège social à Rome, Via Muraccio 
dellõArchetto 35, marqu®e de la T.V .A. (Partita Iva) 073431008 qui représente entre autre son 

propre code de s®curit® sociale, ainsi que le num®ro dõinscription contenu dans les données 
dõidentification de la soci®t® dans la gazette officielle des entreprises de Rome, inscrite enfin 
sous le n° 1026878 de Répertoire Economique Administratif. Lõorgane coll®gial auquel le 

syst¯me dõadministration et de contr¹le de lõentreprise est confié est le Conseil 

dõAdministration (CdA), présidé par le Docteur Luciano Sordi (entre autre fondateur de la 

Société). 
Le Conseil dõAdministration g¯re lõentreprise et en trace les lignes directrices. En revanche, 

pour la réalisation des buts et lõex®cution des objectifs pr®®tablis, le CdA b®n®ficie dõune 
®quipe dõemploy®s et de collaborateurs, repr®sent®e par les ressources ¨ disposition de 
lõentreprise. Celle-ci est capable de diriger les respectives fonctions en compétence, de planifier 

et g®rer les propres charges, de mani¯re telle ¨ pr®disposer et instruire lõorganisation de 
lõentreprise dans son complexe pour un futur imm®diat. Cette ®quipe est en mesure de 

programmer les plans conséquents de gestion ; de superviser et assurer le bon fonctionnement 
et lõefficacit® de la gestion de lõorganisation, des processus dõ®volution de la soci®t®, ainsi que 

de garantir lõalignement et lõharmonisation des apports des diverses composantes de 
lõentreprise. Dans TRAVIS GROUP les diverses fonctions r®sultent bien distinctes entre elles, 
des bureaux attribu®s ¨ des professionnels et des sujets dõune exp®rience av®r®e. 

  
 

QUALITES PROFESSIONNELLES 
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En plus des licences pr®fectorales, lõinstitut Travis Group poss¯de les autorisations et 

certifications suivantes : 
 

Autorisations et Titres 
 

¶ AUTORISATION DE LõAUTORITEõ AEROPORTUAIRE (ENAC) 

Sécurité aéroportuaire 

 

 
 

Licence et attestation dõaptitude comme entreprise de sécurité, d®livr®e par lõENAC pour 
l'exécution des services de sécurité et de lutte contre le terrorisme à l'aéroport, aux sens du 
D.M.85/99.  

LõENAC, Ente Nazionale per lõAviazione Civile (Organisme National pour lõAviation Civile), 

après avoir examiné les dispositions du D.M.85/99  et 12T du 23 février 2000 (exigences 

techniques et professionnelles des entreprises de sécurité), délivré la licence relative pour opérer 
dans les aéroports de Rome, et précisément, dans les aéroports de Ciampino « G.B. Le 

Pastine » et de Fiumicino « Leonardo Da Vinci è. Ladite licence remise par lõENAC constitue 
un élément indéfectible pour pouvoir exécuter les services de s®curit® ¨ lõint®rieur dõobjectifs de 
lõa®roport. 

 

¶ AUTORISATIONE DE LõAUTORITE PORTUAIRE 

 
 

1. Licence pour le déroulement des services de sécurité dans la zone portuaire de 
Civitavecchia. Le Ministère des Infrastructures et des Transports ð Capitainerie de Port 

du D®partement Maritime de Civitavecchia, a d®livr®, le 12 juillet 2002, lõinscription ex 

art 68 du Code de la Navigation, pour lôaccomplissement des services de sécurité dans 
la zone portuaire de Civitavecchia.  

2. le 23 avril 2004, le Ministère des Infrastructures et des Transports Capitainerie du Port 
de Rome, protocole 49/04, autorise la soci®t® Travis Group S.r.l., ¨ exercer lõactivit® de 

gardiennage et de vigilance dans la zone du Département Maritime de Rome, licence 
n°53/02. 
 

¶ AUTORISATION Aõ LõUTILISATION DE FREQUENCES RADIO DELIVREE 
PAR LE MINISTERE DES COMUNICATIONS 

 


